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La prévention des risques psychosociaux (RPS) du travail est désormais jugée essentielle au fonctionnement optimal des organisations. Ce constat 
relève des multiples répercussions documentées qu’occasionnent les RPS sur la santé et la sécurité des travailleuses et travailleurs, de même que 
sur diverses facettes qui assurent le bon fonctionnement des organisations. Bien qu’estimées prioritaires, peu de données scientifiques permettent 
de statuer sur les interventions précises à privilégier pour une prise en compte efficace des RPS, et limiter les conséquences qui en découlent. 
La présente recension offre un portrait vulgarisé des écrits scientifiques récents et pertinents sur les RPS.

La première partie est consacrée à la présentation des principaux RPS et leurs diverses manifestations. La deuxième partie est 
vouée à cerner les moyens et leviers mobilisés afin d’intervenir efficacement sur les RPS du travail.

Le développement d’une culture organisationnelle propice à la santé et au bien-être durables des travailleuses et travailleurs se dégage en trame de 
fond dans cette recension à l’intention des CRHA | CRIA et autres parties prenantes (directions et équipes d’intervention) désireuses de contribuer 
aux bienfaits des organisations, ceux des travailleuses et travailleurs, de leurs proches et de la société.

Mots-clés : risques psychosociaux; santé; bien-être; intervention; prévention
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Résumé



• L’appellation risques psychosociaux (RPS) est commune, mais les écrits 
ne convergent pas vers une définition univoque et absolue du concept.

• Il existe deux grandes catégories de RPS, soit ceux qui se rattachent à la nature 
du travail à réaliser et ceux qui englobent le contexte du travail. L’exposition répétée 
et prolongée aux RPS, voire le cumul d’exposition, favorise l’émergence d’un 
nombre diversifié d’affections, de troubles et de conduites nuisibles à la santé des 
travailleuses et travailleurs, de même qu’au fonctionnement des organisations.

• L’évaluation des RPS du travail s’est jusqu’ici limitée à caractériser, prévenir et traiter 
les états de mal-être. Or, pour favoriser la pleine santé au travail des travailleuses 
et travailleurs, de même qu’un fonctionnement optimal des organisations, elle 
gagnerait aussi à mieux recenser les risques qui briment les états de bien-être. 
L’établissement d’une culture propice à la santé et au mieux-être au travail est 
souvent reconnu comme étant une voie prometteuse à la prise en compte des 
RPS et de ses enjeux.

L’établissement d’une culture propice à la santé et au mieux-être au travail est 
souvent reconnu comme étant une voie prometteuse à la prise en compte des RPS 
et de ses enjeux.

Éléments clés 
à retenir
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Les risques psychosociaux (RPS) du travail n’ont jamais 
été si prévalents dans les organisations (da Silva et 
al., 2021; Guillemin, 2019). Couramment utilisés 
pour désigner les principaux éléments du travail qui 
augmentent la probabilité d’engendrer des effets 
néfastes sur la santé des personnes exposées (Institut 
national de santé publique du Québec, 2016), les 
RPS du travail contribueraient, chaque semaine, à 
l’absence de 500 000 travailleuses et travailleurs 
canadiens (Deloitte, 2019). Favorisant l’évolution de 
différentes affections chez les personnes en emploi, 
de même que des tensions et du stress qui sont 
nuisibles à la relation d’emploi et au fonctionnement 
des organisations, ces risques invisibles entraînent des 
enjeux économiques et sociaux importants, en plus 
de générer des inquiétudes chez celles et ceux qui les 
subissent et chez leurs proches (André, 2016). 

Tout comme le prône la vaste littérature sur 
la gestion des risques organisationnels, celle 
qui porte sur la prévention des RPS du travail 
soutient l’importance d’engager un exercice 
continu et systématique de reconnaissance 
et d’évaluation des RPS, car en plus d’être 

mesurables, ces derniers sont modifiables.

 Cet exercice d’analyse constitue un moyen reconnu 
pour les organisations d’enclencher des actions 
préventives leur permettant d’intervenir promptement 
sur des éléments particuliers du travail qui constituent 
des facteurs de risques prioritaires dans leur milieu 
(CNESST, 2021). Ainsi, la sensibilisation aux RPS et 
leurs manifestations, le recensement des risques 
constitue un premier pas pour contenir l’apparition 
d’affections, de troubles et de conduites à risque 
(p. ex., incivilité, harcèlement, violence) chez les 
travailleuses et travailleurs qui y sont exposés (voir 
les étapes d’une démarche en prévention des RPS 
du travail à la Figure 1). Procéder ponctuellement à 
ce type d’évaluation contribue à améliorer de façon 
continue le travail et ses éléments.

La récente Loi modernisant le régime de santé 
et de sécurité du travail (Loi 27) s’inscrit dans 

cette perspective et impose désormais 
aux employeurs du Québec de mitiger 

les RPS du travail.
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Figure 1 
La prévention des RPS du travail par 

étapes (adapté de l’INSPQ, 2018)

Or, bien que des outils d’évaluation des RPS soient maintenant à la portée des 
organisations, des intervenantes et intervenants qui les soutiennent (p. ex., Grille 
d’identification des RPS du travail; Vézina et al., 2016), les données scientifiques 
sur les actions préventives à prioriser dans les milieux de travail demeurent 
parcellaires et insuffisantes. Notons que certaines ne découlent pas d’observation 
systématique ou d’expérimentation scientifique. Par ailleurs, le libellé RPS n’étant 
pas systématiquement adopté dans les écrits scientifiques, il peut être difficile de s’y 
retrouver parmi la multitude de termes utilisés et les divers risques présentés à tous les 
niveaux. Enfin, la plupart des travaux se limitent à caractériser et/ou à examiner le lien 
entre les RPS et diverses manifestations (voir par exemple Niedhammer et al., 2008). 
Cet état de fait rend donc laborieuses et inefficaces la compréhension, l’intervention 
et la prévention des RPS du travail puisque les travaux actuels permettent difficilement 
aux personnes qui utilisent les connaissances et interviennent dans le milieu d’avoir 
une ligne directrice claire pour la pratique, ce qui limite la portée des efforts consacrés 
à la gestion des RPS et aux démarches globales de prévention.

Considérant ces éléments, cet article compte fournir un portrait vulgarisé 
des écrits sur les RPS et certaines actions permettant de les prévenir.

Ce choix rend compte des récents bouleversements qu’a occasionnés la gestion de 
la pandémie de la COVID-19 sur l’organisation du travail, exerçant des contraintes 
sans précédent sur les talents et un accroissement des RPS dans les milieux de travail 
(Franklin & Gkiouleka, 2021; Matuska, 2020). Considérés comme étant les plus 
marquants depuis la révolution industrielle, ces changements marquent une transition 
importante dans la façon d’entrevoir et de réaliser le travail aujourd’hui. En ce sens, 
ils pavent la voie à une nouvelle ère du travail qui gagnerait à être plus favorable 
à la santé au travail. Ultimement, les résultats de cette recension offriront aux 
CRHA | CRIA et autres parties prenantes du monde du travail des informations 
précieuses sur les actions à privilégier dans les milieux afin de limiter l’exposition 
aux RPS connus et émergents et, corollairement, de favoriser la santé et le plein 
fonctionnement des travailleuses, travailleurs et des organisations. Mais avant, il 
importe de mieux circonscrire le concept de RPS du travail, les concepts apparentés 
documentés dans les écrits scientifiques, de même que leurs répercussions. Pour ce 
faire, une recension des écrits a été réalisée. 

• Information 
• Sensibilisation 

• Établissement du climat 
de confiance propice 

à la compréhension des 
besoins et enjeux du milieu

Préparation

• Détermination 
des responsables au sein 

de l’organisation 
• Détermination des 
groupes ciblés dans 

l’organisation

Planification

• Collecte de données 
auprès de différentes 
populations tels des 

informatrices et informateurs 
crédibles du milieu et du 

personnel issu des groupes 
ciblés

Évaluation

• Préparation d’un rapport 
diagnostic 

• Recensement des RPS 
et des indicateurs de santé 

et de fonctionnement 
problématiques

Rapport 
synthèse

• Présentation des résultats 
de la collecte et de l’analyse 

de données
• Priorisation des actions 

à mettre en place

Communication 
des résultats

• Mise en oeuvre 
des solutions et actions 

priorisées
• Statuer sur les suivis 
et moment de refaire 

l’évaluation afin de mesurer 
les effets des actions de 

prévention

Suivi du plan 
d’action
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MÉTHODE

La recension des écrits s’est principalement focalisée sur la documentation scientifique publiée au cours des dix 
dernières années. Elle portait plus précisément sur les études présentant des objectifs de recherche, des analyses de 
données et des résultats. Pour mener cette recension, les mots-clés pertinents en français et en anglais ont d’abord 
été définis : « risques psychosociaux/psychosocial risks », « interventions/interventions » et « travail/work ». En tout, 
quatre bases de données ont été sélectionnées pour cette recherche bibliographique, à savoir MEDLINE, CINAHL, 
PsycINFO et Scopus. Suite à cette première étape de recherche, la pertinence de chaque référence a été jugée 
sur la base des résumés et ensuite, du texte selon les critères établis. À ces étapes s’est ajoutée la consultation des 
sources secondaires à même les travaux retenus afin d’optimiser la probabilité de découvrir d’autres publications 
pertinentes, bien que moins récentes, se rattachant aux RPS du travail, mais privilégiant d’autres vocables. Enfin, 
une analyse critique de la documentation scientifique retenue a été effectuée afin de mieux circonscrire le concept 
de RPS du travail, leurs répercussions et les interventions (ou avenues d’intervention) prometteuses pour la santé 
des travailleuses et travailleurs.
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RPS DU TRAVAIL : ÉTAT DES LIEUX

Les RPS du travail sont étudiés depuis plusieurs 
décennies. Malgré une attention scientifique 
grandissante qui en principe devrait nous permettre 
de mieux les comprendre, les anticiper et les prévenir, 
ils tendent à s’intensifier partout dans le monde 
(Guillemin, 2021). Depuis déjà quelque temps, ils sont 
considérés comme un enjeu majeur de santé au travail, 
en croissance et difficile à prendre en compte dans 
les organisations (Cox et al., 2005). Le défaut d’une 
terminologie claire et commune (De March, 2016) des 
RPS n’est assurément pas étranger à cette situation. 
La prochaine section met en lumière les éléments 
qui peuvent s’inscrire sous le vocable des risques 
psychosociaux du travail de sorte à faire émerger 
une représentation moins abstraite du concept, qui 
pourtant est largement mobilisé dans les écrits et sur 
le terrain. 

Les écrits de différents domaines disciplinaires (p. ex., 
santé publique, gestion des ressources humaines, 
santé organisationnelle) qui se rattachent à l’étude 
des RPS du travail les caractérisent comme étant un 
concept polysémique, c’est-à-dire une expression qui 
a plusieurs significations. À cet égard, Vuattoux (2020) 
image les RPS comme un objet aux contours flous 
tandis que d’autres autrices et auteurs les présentent 
comme un concept parapluie.

D’un écrit à l’autre, nous constatons 
rapidement que les RPS peuvent couvrir 

différents éléments, voire constituer à la fois 
des états, des causes et des processus 

- De March, 2016

Les travaux mobilisés dans cette recension ont été 
analysés en considérant les RPS du travail comme 
un objet visant à faciliter l’intervention. Il sera donc 
question de cerner ses propriétés de sorte que ce 
concept soit plus saisissable pour la pratique, mais 
aussi de documenter certaines répercussions qui en 
découlent.
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DÉFINITION

Les RPS reflètent l’ensemble des éléments du travail 
qui, en raison de leur conception, sont susceptibles 
de nuire à l’intégrité des travailleuses et travailleurs 
(Leka & Jain, 2010). Puisqu’ils constituent les principaux 
déterminants de la santé et de la sécurité des personnes 
en emploi (CNESST, 2021; INSPQ, 2016), l’évaluation 
systématique des RPS est donc un exercice crucial afin 
de recenser tous les éléments qui ont le potentiel de 
nuire, et ce, en termes d’occurrence, d’exposition, de 
gravité et de portée.

C’est que les RPS ont la propension à 
contribuer au développement d’affections, de 

troubles physiques et psychosociaux variés, 
allant d’états ponctuels, telle la perception 
de stress jusqu’au développement d’états 

chroniques plus ou moins irréversibles, comme 
l’épuisement professionnel et les maladies 

cardiovasculaires 
- Bilheran & Adam, 2011; INRS, 2021

Les RPS peuvent aussi conduire les travailleuses et 
travailleurs à adopter des comportements à risque 
pour leur santé (p. ex., mauvaises habitudes de vie), 
de même que pour le bien-être des personnes de leur 
entourage (p.ex., incivilité, violence). 

L’expression éléments du travail est désormais 
privilégiée dans les écrits sur les RPS puisque ces 
derniers englobent des phénomènes qui transcendent 
les éléments de l’environnement de travail (Lupien, 
2023). En effet, ces facteurs de risque sont nettement 
plus étendus, ne se limitant pas qu’aux lieux de travail 
(maison/bureau), mais aussi à la manière dont le travail 
et ses contextes sont organisés et gérés dans un 
écosystème élargi. En outre, ils se présentent souvent 
simultanément, en plus d’évoluer au rythme des 
changements qui s’opèrent dans les organisations et 
leur environnement (Bilheran & Adam, 2011). Certes, 
par leur nature multicausale, cumulative et évolutive, 
mais aussi en raison de leur caractère invisible et 
subjectif (p. ex., une même charge de travail peut être 
perçue comme étant excessive par une personne, 
mais acceptable par une autre), on comprend que la 
gestion et la prévention des éléments du travail qui 
constituent des RPS et des contrecoups, ne sont pas 
simples (Schuller, 2020). En fait, les RPS sont difficiles 
à circonscrire dans leurs plus simples éléments, 
rendant ardue leur prise en charge. Malgré cela, les 
écrits convergent voulant que l’exposition, simple ou 
concourante, aux RPS favorise l’émergence du stress et 
de tensions pouvant conduire à diverses atteintes de la 
santé de la personne, tout en engendrant différentes 
conséquences pour l’organisation (voir la Figure 2).
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Figure 2 
Les RPS du travail : séquence d’apparition 

et évolution potentielle

Outre l’intensité, la durée et le cumul des RPS, différents modèles 
contemporains mettent l’accent sur la notion de déséquilibre 
entre différents facteurs du travail. Parmi les exemples courants 
de déséquilibre, notons d’abord le cas où la personne se heurte à 
des contraintes de travail trop élevées (cela pourrait être p. ex., la 
lourdeur ou la complexité de la tâche) par rapport aux ressources 
disponibles pour y faire face (telles que le soutien social) pour 
effectuer le travail (voir le modèle demandes-ressources au travail; 
Bakker & Demerouti, 2017). Un autre exemple de déséquilibre 
survient lorsque la personne perçoit que les efforts investis dans le 
travail sont plus importants que les récompenses obtenues (voir le 
modèle efforts-récompenses; Siegrist, 2016). Enfin, un autre cas de 
figure serait illustré lorsque la personne perçoit ne pas bénéficier 
de la latitude décisionnelle nécessaire, soit l’autonomie relative à la 
manière de réaliser le travail et la capacité d’influencer les décisions 
qui s’y rattachent, pour répondre aux exigences du travail (voir le 
modèle demandes-autonomie au travail; Karasek & Theorell, 1990). 
Générant du stress et de la tension, de tels déséquilibres nuisent 
à la pleine santé et à la sécurité des travailleuses et travailleurs, de 
même qu’au fonctionnement optimal des organisations. En d’autres 
mots, les contraintes du travail exercent une pression sur la personne 

employée et limitent ses moyens d’agir si elle ne dispose pas des 
ressources disponibles pour s’y adapter convenablement (Fernet & 
Austin, 2014). À cet effet, Bakker et Demerouti (2017) précisent dans 
l’actualisation de leur modèle « demandes et ressources au travail » 
que le sentiment d’engagement des travailleuses et travailleurs et 
les manifestations de bien-être (p. ex., vitalité et enthousiasme) sont 
facilités lorsqu’ils bénéficient de ressources appropriées, de différents 
ordres (p. ex., personnel, social, organisationnel) et natures (p. ex., 
matérielle, émotionnelle, physique), mais aussi par celles d’exigences 
perçues comme des défis plutôt que des contraintes (LePine, 
Podsakoff, & LePine, 2005). Des données récentes suggèrent d’ailleurs 
que les interventions visant à minimiser les exigences perçues comme 
des contraintes seraient profitables aux expériences de récupération 
et au fonctionnement au travail (Gillet et al., 2024). Ainsi, bien que les 
exigences au travail (p. ex., charge de travail accrue) soient reconnues 
comme l’un des principaux RPS (INSPQ, 2022), ses effets sur la santé 
dépendent de la représentation que s’en font les travailleuses et 
travailleurs (Forastieri, 2016). La prochaine section décrit les RPS et leurs 
principales répercussions sur la santé et le bien-être des travailleuses 
et travailleurs.

Atteintes qui découlent des RPS
Évolution potentielle de ces différents 

phénomènes selon l’exposition aux RPS

Risques 
psychosociaux

Stress • Tensions

Ponctuels Permanents

Affections et 
troubles psychiques

Affections et 
troubles physiques

Conduites à risque
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Bien que complexe, l’analyse des données issues de la recension des écrits permet d’avancer que 
les éléments du travail relatifs à l’exposition des travailleuses et travailleurs aux RPS sont diversifiés 

et souvent interconnectés; l’accumulation de ces facteurs exacerbe les effets délétères potentiels 
des RPS du travail sur la santé et le fonctionnement des personnes en emploi, et corollairement, sur 

différentes fonctions des organisations. 

Les exemples les plus couramment cités relèvent de différents RPS classifiés en deux catégories principales. 
D’une part, il s’agit des éléments liés à la nature du travail ou de la tâche à réaliser (p. ex., complexité et 
lourdeur de la tâche). D’autre part, il s’agit des éléments contextuels, soit ceux rattachés à l’organisation 
du travail (c.-à-d., les façons de structurer le travail et de coordonner les tâches des personnes employées; 
p. ex., horaires de travail fractionnés), aux pratiques de gestion (p. ex., faible reconnaissance et soutien de la ou du 
gestionnaire immédiat), aux conditions d’emploi (p. ex., horaires de travail imprévisibles) ou encore, ceux liés aux 
aspects relationnels au travail (c.-à-d., la qualité des relations interpersonnelles au travail; p. ex., faible confiance 
relationnelle) (voir le Tableau 1 pour un survol des principaux RPS documentés).

PORTRAIT DES PRINCIPAUX RPS DOCUMENTÉS
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TABLEAU 1

Facteurs de risques et répercussions connus des RPS du travail 

Voir, par exemple, Kivimäki & Kawachi (2015); Koren et al., 2023; Matuska (2020); Niedhammer et al. (2008); Pujol-Cols et al., (2021); 

Rozansky et al. (2005), Szerla et al. (2017).
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Principaux facteurs 
de risques 

Nature des répercussions

Individuelles Relationnelles Organisationnelles

TR
A

V
A

IL
 /

TÂ
C

H
E

Nature du travail à réaliser

• Charge de travail élevée
• Demandes concourantes

• Rythme de travail soutenu
• Interruptions fréquentes

• Faibles ressources au travail 
• Demandes émotionnelles élevées

• Travail routinier ou monotone
• Stresseurs technologiques

Psychologiques

• Indicateurs de mal-être 
(états non spécifiques au travail) 

- Détresse
- Anxiété

- Dépression
- Solitude

- Isolement
- Fatigue

- Rumination mentale
- Conflits internes 

- Émotions négatives 
- Insomnies

• Indicateurs de mal-être 
(états spécifiques au travail)

- Tensions psychologiques 
- Perte de sens du travail

- Épuisement professionnel
- Fatigue émotionnelle

Sphère du travail 
(inclut, par exemple, les relations 

avec les employeurs, gestionnaires 
et collègues de travail)

- Dégradation de la qualité 
des relations (p. ex., manque 

de soutien et de bienveillance)
- Tensions relationnelles

- Méfiance et faible confiance relationnelle
- Incivilités

- Comportements discriminatoires
- Inconduites sexuelles

- Comportements de harcèlement
- Conflits interpersonnels

- Violences physiques, sexuelles 
et psychologiques

Incidences sur la santé et la sécurité

- Augmentation des accidents 
de travail

- Augmentation des affections 
et troubles psychosociaux

- Dégradation du mieux-être au travail
Préoccupations touchant la gestion 

des ressources humaines 

- Absentéisme
- Présentéisme

- Accidents de travail
- Départs prolongés en raison 

de maladie
- Départs volontaires (roulement 
du personnel interne ou externe)

- Départs anticipés à la retraite
Perturbations au niveau du travail, 

des travailleuses et travailleurs

- Augmentation des demandes 
et de la pression sur les équipes 

en sous-effectifs
- Diminution du rendement 

individuel et d’équipe
- Dégradation du climat de travail 

- Augmentation des insatisfactions 
des travailleuses et travailleurs, 

de même qu’au sein des équipes 
de travail

C
O

N
TE

X
TE

 D
U

 T
R

A
V

A
IL

Organisation du travail

• Horaires imprévisible et atypiques
• Heures supplémentaires

• Ambiguïté du rôle et des responsabilités
• Ratio de supervision 

trop élevé
• Pauses insuffisantes ou trop courtes

Culture et pratiquesde gestion 

• Faible reconnaissance organisationnelle
• Faible climat de sécurité psychosociale

• Faible reconnaissance de la supériorité hiérarchique
• Faible soutien de la supériorité hiérarchique

• Faible autonomie au travail 
• Faible latitude décisionnelle

  • Manque d’information et de communication
• Faible justice organisationnelle

• Pression à la performance
• Surveillance accrue

Relations sociales au travail 

• Faible soutien des collègues
• Faible reconnaissance des collègues

• Isolement social
• Faible coopération

• Faible entraide
• Comportements d’incivilité 

• Harcèlement physique, sexuel 
et psychologique

Physiques

- Maux de tête
- Troubles gastriques

- Hypertension artérielle
- Troubles musculosquelettiques

- Maux de dos
- Maladies cardiovasculaires

Sphère privée (inclut, par exemple 
les relations familiales, conjugales 

et amicales) 

- Tensions relationnelles
- Dégradation de la qualité des relations

- Conflits interpersonnels
- Comportements de harcèlement 
- Violences physiques, sexuelles 

et psychologiques

Comportementales

- Diminution du rendement
- Automutilation

- Comportements d’incivilité, d’agressivité, 
de harcèlement et de violence

- Malbouffe
- Tabagisme
- Alcoolisme

- Inactivité physique

Incidences économiques

- Diminution de la productivité 
de l’entreprise

- Augmentation des coûts liés 
aux remplacements :

o efforts de recrutement
o besoins de formation

o besoins d’encadrement



RISQUES ÉMERGENTS

Le monde du travail étant en constante évolution, les écrits délaissent parfois l’étude 
de certains RPS au profit d’autres (Di Tecco et al., 2023). Il est ici question des facteurs 
de risques émergents. Notons à cet effet que la gestion de la crise de la COVID-19 
a entraîné une transition importante du travail, forçant plusieurs travailleuses et 
travailleurs à réaliser leur travail autrement afin de limiter la propagation du virus, tout 
cela sans que personne y soit bien préparé. La perte des repères du travail, l’adoption 
de nouveaux modes de travail (p. ex., télétravail, mode hybride), l’incertitude liée 
à la gestion de la crise et le maintien en emploi, la peur de contracter le virus et 
l’émergence de nouvelles difficultés au travail, comme le manque de main-d’œuvre, 
le manque d’équipements (p. ex., matériel informatique pour le télétravail) ou le 
manque de formation face à ces divers changements constituent quelques exemples 
de facteurs de risques d’un contexte plus vaste (que celui du travail), mais qui ont 
favorisé une montée des RPS du travail depuis 2020 (Di Tecco et al., 2023; Giorgi 
et al., 2020; Koren et al., 2023; Matuska, 2020; voir le Tableau 2 pour un sommaire 
des nouveaux RPS documentés depuis 2020). 

Bien que la crise pandémique soit désormais révolue, plusieurs de ces différents 
risques subsistent au sein d’organisations, du moins en raison des transformations 
technologiques et de l’organisation du travail, et peuvent s’avérer en croissance. 
C’est le cas, entre autres, du stress lié aux technologies et à l’accélération du 
rythme de travail en raison des transformations numériques imposées par l’essor 
du télétravail (voir Dragano & Lunau, 2020; López Peláez et al., 2021; Palumbo & 
Cavallone, 2022). Ainsi, avant toute évaluation, il importe de statuer avec l’ensemble 
des talents (tant les personnes employées que gestionnaires et dirigeantes) sur la 
pertinence et l’occurrence potentielle de ces risques émergents et des sous-groupes 
de travailleuses et travailleurs les plus à risque afin que la démarche d’évaluation et de 
prise en compte des RPS soit adéquate. Dans un tel cas, la conduite d’entrevues est à 
considérer pour s’assurer de ne pas sous-estimer la présence de risques émergents 
et de nouvelles sources de risques moins documentés et possiblement peu connus 
des travailleuses, travailleurs, dirigeantes et dirigeants et de certaines personnes 
intervenant sur le terrain.

TABLEAU 2

Risques émergents résultant d’une exposition 
nouvelle ou accrue depuis la pandémie

Adapté de Franklin & Gkiouleka (2021), Koren et al. (2023) et de Matuska (2020)

• Télétravail avec peu ou pas de préparation 
(formation) ou d’équipements

• Isolement social
• Technostress 

• Problèmes de gestion à distance (p. ex., communication)
• Problèmes de communication
• Conflit travail-vie personnelle

• Attentes de disponibilité en dehors des horaires de travail

• Stress
• Anxiété

• Dépression
• Perturbations du sommeil
• Épuisement professionnel

• Stress post-traumatique
• Violences

• Consommation d’alcool, de drogues

Risques émergents Répercussions

RISQUES PSYCHOSOCIAUX DU TRAVAIL :  ÉTATS DES CONNAISSANCES SCIENTIFIQUES RÉCENTES POUR FAVORISER LEUR PRISE EN COMPTE
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En ce qui a trait aux répercussions des RPS, elles sont multiples et 
peuvent porter atteinte tant à l’intégrité psychologique que physique 
et sociale des travailleuses et travailleurs et ce, en fonction de la 
durée et de l’intensité d’exposition (Brillet et al., 2017). Incluant 
des manifestations physiques, psychologiques et relationnelles 
qui ensemble reflètent un état de « pleine santé » (OMS, 1946), 
ces indicateurs sont de deux principaux ordres : contextualisés, 
c’est-à-dire qu’ils sont directement liés à l’activité dans un contexte 
particulier, comme celui du travail (p. ex., épuisement professionnel), 
ou décontextualisés, c’est-à-dire qu’ils touchent des activités de la 
vie en général, y compris le travail (p. ex., détresse psychologique, 
fatigue) (voir le Tableau 1 pour un survol des différentes répercussions 
documentées des RPS). 

La reconnaissance des manifestations des RPS sur les états de 
pleine santé ―tant en termes de mal-être que de bien-être― est 
aussi importante, car ceux-ci occasionnent des effets de différents 
ordres pour les personnes qui travaillent et les équipes de travail. 
Notamment, les écrits soutiennent que les états de bien-être au 
travail constituent un déterminant essentiel de la satisfaction et du 
rendement des individus dans l’exercice de leur fonction et, en 
corollaire, à la performance des organisations (Dagenais-Desmarais, 
2010; Di Tecco et al., 2013; Miller, 2016; Page & Vella-Brodrick, 
2009; Ryan & Deci, 2017).

Par exemple, les travailleuses et travailleurs qui se sentent 
« bien » et qui vivent des expériences satisfaisantes au 

travail sont plus enclins à coopérer et à innover (Wright & 
Cropanzano, 2000); des dispositions propices à la croissance 

et la pérennité des organisations 
- Nohria, 2020

Aussi, par leur capacité à tirer à la hausse des indicateurs de mal-être, 
et à la baisse ceux de bien-être, les RPS peuvent miner la motivation et 
le désir des travailleuses et travailleurs de conserver leur emploi actuel. 
Ces associations entre les RPS, les états de santé et les indicateurs de 
fonctionnement RH (p. ex., absentéisme, intention de quitter, voir 
Duchaine et al., 2020) sont importantes à la compréhension d’enjeux 
touchant le roulement de la main-d’œuvre au sein des organisations. 
En ce sens, tant les manifestations positives (bien-être) que négatives 
(mal-être) de santé devraient désormais être intégrées à l’évaluation 
des RPS (Savoie et al., 2010; Sauvezon et al., 2018). Ainsi, les CRHA | 
CRIA, ainsi que les personnes qui dirigent, gèrent et interviennent dans 
les milieux de travail, sont invités à ne pas limiter leurs interventions 
qu’aux RPS qui favorisent les états de mal-être au travail. Ceux qui 
minent les états de bien-être sont aussi déterminants à la création et au 
maintien d’environnements de travail sains, propices à la santé et à la 
sécurité des travailleuses et travailleurs, de même qu’à la performance 
organisationnelle (Stephan, 2018).

APPRÉHENDER LA SANTÉ AU TRAVAIL DANS TOUS SES ÉTATS
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Lorsqu’il est question d’intervenir sur les RPS du travail, les écrits réfèrent généralement à une typologie de trois niveaux. Le premier niveau est de nature préventive et réfère 
aux actions qui ciblent le travail et le milieu afin d’éliminer à la source les dangers qui peuvent affecter l’intégrité physique et psychique des travailleuses et travailleurs. Par 
exemple, il peut s’agir d’actions visant à atténuer la turbulence dans l’environnement de travail, tel le bruit, ou bien qui permettent d’améliorer le climat de travail, tel le 
rehaussement de la qualité des relations chez les employées et employés, de même que celle entre les gestionnaires et leurs subalternes (p. ex., politiques de civilité, tables 
d’échanges, démarches de consolidation d’équipes, développement des capacités de leadership positives des gestionnaires). D’autres réfèrent au travail même (p.ex., 
redéfinition des postes ou des tâches) ou aux conditions de travail par l’ajout, par exemple, de mesures habilitantes qui offrent plus de prévisibilité et de flexibilité sur le plan 
des horaires, des temps et des lieux de travail. 

Pour sa part, le deuxième niveau d’actions cible les travailleuses et travailleurs. La recension des écrits révèle d’ailleurs que la grande majorité des études d’intervention qui 
visent à mitiger les répercussions des RPS du travail portent sur les personnes et plus particulièrement, sur leur capacité à corriger une situation ou à s’y adapter. En d’autres 
mots, ces interventions sont destinées à mieux les outiller devant différentes contraintes du travail qui occasionnent du stress et des tensions se répercutant sur leur santé et 
leur fonctionnement. Parmi les interventions développées dans l’optique de rehausser les ressources des travailleuses et travailleurs face à des risques connus, notons celles 
qui ambitionnent d’affermir leurs ressources psychologiques (p. ex., résilience et pleine conscience), motivationnelles (p. ex., satisfaction des besoins fondamentaux au 
travail) et énergétiques (p. ex, récupération hors travail, déconnexion du travail, gestion du temps). Bien qu’intéressantes, à elles seules ces interventions ne permettent pas 
une pleine prise en charge des RPS du travail. En effet, la multiplicité des RPS du travail impose une prévention multiple (Bilheran & Adam, 2011), soit auprès des personnes 
employées et gestionnaires ou encore, au sens plus large, auprès de l’organisation (Hofmann et al., 2017; voir le Tableau 3 qui présente des exemples d’intervention selon 
différentes cibles). Certes, toutes les personnes qui travaillent ont un rôle à jouer dans leur adaptation et leur développement, mais l’organisation, par ses constituantes et 
ses dispositifs, doit limiter les éléments du travail qui ont le potentiel de les entraver. 

Enfin, le troisième niveau d’actions cible le soutien des personnes aux prises avec un problème de santé ou bien celles qui effectuent un retour au travail et qu’il faut soutenir 
dans une optique de réinsertion professionnelle et sociale. De nature curative, ces actions visent à traiter ou à rétablir les personnes qui souffrent ou ont souffert de problèmes 
de santé liés aux RPS ou bien, qui ont connu des difficultés en lien avec des événements traumatiques ou comportements inappropriés d’autres personnes au travail (agressivité, 
menaces, incivilités, harcèlement). Des exemples sont l’offre de programme d’aide aux employés, des séances de soutien psychologique, l’accès à des mesures de retour 
progressif au travail et des congés pour santé psychologique. Bien qu’intéressantes, les actions qui se situent au niveau des interventions tertiaires semblent avoir un effet 
limité sur la santé et la sécurité des personnes effectuant un retour dans un milieu qui demeure inchangé, c’est-à-dire où les RPS du travail n’ont pas été enrayés à la source. 
Elles demeurent néanmoins préventives sur le fait qu’elles peuvent inciter chez la personne qui travaille à une réflexion sur sa vision du travail et sa relation d’emploi (Trinquier, 
2015), l’amenant à rééquilibrer les ressources personnelles qu’elle engage pour répondre aux contraintes de son travail.

COMMENT REMÉDIER AUX RPS DU TRAVAIL : 
AVENUES D’INTERVENTIONS PROMETTEUSES

RISQUES PSYCHOSOCIAUX DU TRAVAIL :  ÉTATS DES CONNAISSANCES SCIENTIFIQUES RÉCENTES POUR FAVORISER LEUR PRISE EN COMPTE
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TABLEAU 3

Cibles d’interventions recensées et exemples 
permettant de contenir les RPS du travail 

À l’échelle organisationnelle, la notion de climat de sécurité psychosociale 
(CSP) gagne rapidement en popularité comme voie d’intervention prometteuse 
à la diminution des RPS du travail (CSP; voir Zadow et al., 2019). Celle-ci 
renvoie à la posture de gestion (politiques, pratiques, mesures et procédures 
organisationnelles) quant à l’importance accordée à la santé et la sécurité 
des employées et employés (Dollard & Bakker, 2010). Étant ancrée dans la 
gouvernance de l’organisation, le CSP favoriserait l’appropriation des démarches 
préventives efficaces sur les RPS. Ainsi, pour les équipes de direction, de gestion 
et d’intervention qui les soutiennent, il importe de bien circonscrire les priorités 
organisationnelles lors des entretiens préparatoires à l’évaluation des RPS. 
L’engagement prioritaire des équipes de gestion et de direction est-il orienté 
autant sur la protection de la santé et de la sécurité des travailleuses et travailleurs 
que sur la performance organisationnelle? La nature de cet engagement pourrait 
être révélatrice de la qualité des actions (p. ex., allocation de ressources humaines 

et financières) déterminées et privilégiées dans le déploiement du plan d’action 
organisationnel, de même que l’attention vouée à l’amélioration continue des 
éléments du travail favorisant les répercussions des RPS. À cet égard, les études 
révèlent que le CSP se fait davantage sentir dans les environnements positifs de 
travail, axés sur la coopération (plutôt que la compétition), la bienveillance, l’écoute 
et la participation de toutes les parties prenantes (Biron et al., 2016). Par ailleurs, 
sur le plan de la qualité des pratiques de gestion, des résultats indiquent que le 
CSP est associé à des états de mal-être psychologique (épuisement) moins élevés 
chez les gestionnaires, les prédisposant à faire usage de pratiques davantage 
orientées sur le bien-être des employées et employés au gré du temps (Lamarche 
& Biron, 2022). Ainsi, le CSP serait bénéfique aux organisations par ses effets 
distincts sur les états de bien-être et le mal-être de l’ensemble des personnes 
qui y travaillent, et leur capacité à fonctionner de façon optimale.

Concepts mobilisés

EM
P
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Y

ÉE
S 

ET
 E

M
P
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Y

ÉS

• Résilience
• Pleine conscience

• Méditation
• Autogestion du stress

• Résolution de problèmes

G
ES

TI
O

N
N

A
IR

ES • Champs de compétences liés à la gestion, telles les pratiques de communication, de délégation, 
de supervision, de gratification et de reconnaissance

• Développement d’habiletés de leadership dites positives (p. ex., soutenantes, bienveillantes, 
authentiques, axées sur le développement de soi et des autres)

• Développement d’habiletés interpersonnelles et sociales (p. ex., savoir communiquer les attentes, 
engager les autres, consolider les équipes)

O
R

G
A

N
IS

A
TI

O
N • Politiques et mesures organisationnelles en matière de civilité, 

harcèlement, équité et diversité, télétravail, etc.
• Activités de sensibilisation 

• Programmes de soutien aux employées et employés
• Culture organisationnelle axée sur la santé et le mieux-être, favorisant l’établissement 

d’un milieu de travail sein, sécuritaire et bienveillant

RISQUES PSYCHOSOCIAUX DU TRAVAIL :  ÉTATS DES CONNAISSANCES SCIENTIFIQUES RÉCENTES POUR FAVORISER LEUR PRISE EN COMPTE
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Bien qu’on puisse penser que la mise en œuvre de lois et règlements différents depuis 
les 40 dernières années ont permis de résorber les RPS du travail, les données tendent 
à témoigner du contraire. Il semble subsister plusieurs barrières à l’évaluation et la 
prise en compte efficiente des RPS du travail (Truchon et al., 2023). Des exemples 
sont le manque de connaissance et d’expertise dans les organisations, l’insuffisance 
des ressources financières investies pour contenir et éliminer les RPS, l’absence d’un 
sentiment d’urgence pour agir puisque les RPS sont invisibles et peu documentés au 
sein des organisations (Langenhan et al., 2013). Il va sans dire que ces risques sont 
souvent sous-estimés, voire sous-déclarés par les travailleuses et travailleurs par peur 
de stigmatisation ou de représailles, spécialement si leur gestionnaire est en cause (p. 
ex., leadership abusif, comportements de harcèlement, manque de communication 
ou de bienveillance). 

Comme les RPS du travail sont plus prévalents et incapacitants que 
jamais, de récents travaux invitent les décisionnaires à adopter des 

politiques formelles pour une meilleure prise en compte de ces risques. 
Au Québec, petites et grandes organisations devront maintenant inclure 

la gestion des RPS sur les plans physique et psychique dans leur plan 
d’action ou leur programme de prévention.

Selon Potter et ses collaborateurs (2022), une politique étendue sur le plan national 
serait à envisager puisqu’une telle démarche permet le rehaussement de la qualité 
de l’évaluation des RPS, une connaissance plus fine des facteurs qui les prédisposent, 
un meilleur transfert des connaissances, de même que la détermination d’actions 
prioritaires, entre autres, pour l’allocation de ressources auprès des populations de 
milieux plus à risque (OCDE, 2020; Potter et al., 2022). 

ASPIRER AU DÉVELOPPEMENT D’UNE CULTURE ORGANISATIONNELLE ANCRÉE 
SUR LA SANTÉ ET LE MIEUX-ÊTRE : UN BIEN NÉCESSAIRE

Enfin, certains écrits invitent les chercheuses, chercheurs, intervenantes et intervenants 
à ne pas limiter leur attention aux pratiques de gestion destinées à contrer les RPS du 
travail, mais aussi à celles qui favorisent la mise en place de facteurs psychosociaux 
du travail propices à la satisfaction, au bien-être et à l’engagement des travailleuses et 
travailleurs (voir, par exemple, Di Tecco et al., 2023; Langenhan et al., 2013; Sauvezon 
et al., 2019). Le changement de paradigme préconisé met l’accent sur les aspects 
organisationnels et sociaux qui peuvent être rehaussés par de meilleures pratiques 
de gestion ou relations sans pour autant délaisser les efforts voués à la détermination 
et à l’évaluation des dangers en lien à l’activité du travail et de la gestion de ces 
contextes. Dans cette perspective favorisant le mieux-être au travail, la détermination, 
l’évaluation et les mesures d’intervention pour éliminer ou contenir les RPS sont 
importantes, mais ne constituent pas « la » finalité. Il s’agit plutôt de l’enclenchement 
d’une démarche participative impliquant différentes parties prenantes, dont les 
travailleuses et travailleurs potentiellement les plus à risque et leurs gestionnaires, 
pour réfléchir aux actions pertinentes et prioritaires à implanter pour atténuer les 
RPS, mais aussi pour renforcer le mieux-être au travail. D’une telle démarche peut 
alors découler un changement de vision du travail comme un vecteur de mieux-être 
plutôt que de potentiels mal-être, mais aussi de la vision des travailleuses, travailleurs 
et de l’organisation comme des agents actifs et coresponsables de la santé et de la 
sécurité au travail. L’avantage premier de ce positionnement est la promotion d’une 
vision élargie et englobante de la santé et de la sécurité au travail, attendue sur les 
plans collectif et organisationnel.
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Tous les parties prenantes des organisations doivent être sensibilisées à la nécessité de limiter l’exposition répétée et 
prolongée aux RPS du travail, de même que leur cumul, car ceux-ci augmentent la probabilité d’engendrer diverses 
atteintes à la santé et la sécurité des personnes qui travaillent et sont exposées (INSPQ, 2016), de même que des difficultés 
sur le fonctionnement des organisations. Au-delà des actions d’évaluation des risques et de suivi à mettre en place, les 
organisations désireuses d’intervenir efficacement sur les RPS du travail sont invitées à enclencher une démarche globale 
et systématique de santé et de bien-être au travail.

Les écrits convergent vers l’idée que la gestion des RPS du travail concerne tout le monde. Il importe dès 
lors de mobiliser l’ensemble des parties prenantes de l’organisation dans la prise en compte des RPS du 

travail, d’autant que l’engagement collectif devrait non seulement constituer un levier préventif efficace, 
mais tout aussi profitable au mieux-être de l’individu et de l’organisation.

Conclusion

CONCLUSION
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